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Exemple d’identi�cation des évolutions selon di�érents 
seuils sur le Scot du Lacs et Gorges du Verdon
Les tests de déperdition d’information selon di�érents seuils ont 
été réalisé à l’aide d’un Mos local (sans notion de zone construite 
au sens de l’OCSGE, avec comme UMC urbain 300m², agricole 
1000m², naturel 1 500m²).

Un test a d’abord été réalisé pour comparer le seuil de 50m 2 et 
celui de 200m 2 pour le bâti. Sur les 7 261 polygones que compte 
le territoire test, avec le seuil de 50m2, il n’y a pas de déperdi-
tion, avec celui de 200m2, 2 481 polygones ne sont pas identi-
�és, soit 34% des polygones. 

Exprimé en hectare cela représentent 32,88 ha sur un total de 
55 800 ha.  Il aurait été intéressant de pouvoir faire la même 
expérimentation sur un territoire plus urbain et sous forte pres-
sion foncière.

Dans un deuxième temps, a été regardé à l’aide du mos local les 
changements entre 2014 et 2020. Dans cet intervalle, 80,45ha 
ont connu une arti�cialisation des sols. Dans les tests e�ectués, 
le seuil de 500m² permettrait de garder la quasi-totalité des 
changements d’occupation (98%). Le seuil à 1000m² permet -
trait de garder une bonne proportion des changements d’occu-
pation du sol destinés à l’arti�cialisation des sols (92%, soit une 
perte de 6% seulement en comparaison au seuil à 500 m²) en 
comparaison aux autres seuils. Le seuil 2500 m² ferait perdre 
39% de la visibilité des espaces consommés.

Un dernier test a été réalisé en superposant le MOS local avec 
l’OCS GE automatisée en 2020 notamment pour véri�er la 
prise en compte ou non des polygones de changements au sein 
de la zone construite de l’IGN (le seuil di�ère selon cette zone 
construite). Il corrobore une grande partie le précédent (les po-
lygones se situent en majorité dans la zone construite et donc 
dans un seuil de détection à 500m²). 

SOURCES : MOS GE LAC ET GORGE DU VERDON, TRAITEMENT AUDAT.VAR

Illustration des emprises bâties de surfaces comprises 
entre 50 et 200 m²

d’espace et d’objets). Il est également fait référence à la notion 
de zone construite et non construite qui n’est pas employée 
jusqu’à présent et peut renvoyer à des espaces potentiellement 
di�érents. Elle doit, si elle est retenue, nécessairement être clai-
rement dé�ni. En�n, il est important d’avoir à l’esprit qu’un sys-
tème d’observation doit, pour être robuste, être le plus �able et 
le plus précis possible, a�n de ne pas être remis en cause et per -
mettre ainsi de répondre au mieux aux objectifs �xés par la loi. 

Deux tests ont été réalisés pour évaluer la perte de qualité en 
fonction des di�érents seuils. Au vu des premières analyses 
(cf exemples ci-après), qu’il serait nécessaire de compléter et 
d’étayer, les seuils de 50m2 pour le bâti et de 500m2 pour les 
autres objets (hors éléments linéaires) sont ceux qui permettent 
d’être au plus près de la réalité et qui dégradent le moins l’obser -
vation des changements. Le seuil à 2 500m², même en zone non 

construite, rend plus di�cile l’identi�cation des changements 
comme par exemple les dynamiques agricoles (changements ou 
rotations de cultures, la détection des friches également) ou des 
petites surfaces en eau qui sont souvent inférieures à 2500m 2.

Ne retenir que deux seuils de référence, sans distinction par 
ailleurs de types d’espace aurait l’avantage d’avoir un référen-
tiel précis et simple d’appréhension. Pour autant, si des seuils 
plus importants devaient être retenus, il est essentiel qu’ils ne 
soient en aucun cas plus dégradés que ceux de 500 m² dans la 
zone construite et à 2 500m² hors zone construite, au risque de 
perdre alors énormément en précision, en �abilité et en intero-
pérabilité avec les outils existants, souvent plus �n. 

Seuil choisi (en m²) Nombre d’espaces NAF consommés 
(en ha)

Part du nombre d’espaces 
consommés conservés sur le total 

des changements toute surface 
confondue

Seuils Supérieur ou égal à 500 m² 78.68 98 %

Supérieur ou égal à 2500 m² 48.90 61%
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Test des seuils sur une friche, devenue parc urbain entre 2010 et 2020
Dans un autre contexte géographique, des tests de seuils ont été réalisés sur un parc urbain de 5,5ha, créé entre 2010 et 2020 au 
cœur d’une grande friche industrielle de 41ha. Ce type d’espace est très morcelé par les zones de circulation. Aussi, presque tous 
les éléments de couverture identifiés font moins de 2500m² et un certain nombre de zones, moins de 500m². Dans le cadre de 
cet exemple, le seuil de 2500m² ne permet pas de mettre en évidence le moindre mouvement au sein de cet espace entre 2010 et 
2020. Le seuil à 500m² semble très légèrement surestimer les mouvements entre artificialisation et renaturation calculés sans seuil 
spécifique, alors que le seuil à 200m² produit des résultats plus proches. 

Le site en 2010. Encerclé de rouge, ce qui deviendra le parc urbain

Création manuelle d’une couche de couverture sans seuil

Estimation en m² de l’artificialisation mesurée entre 2010 et 2020 suivant différents seuils

• Les friches agricoles
Si la nomenclature issue du décret prend bien en compte les
friches au titre de la catégorie 5°, il s’agit des friches « urbaines ». 
Les friches agricoles, bien que non mentionnées dans les huit
catégories de la nomenclature sont à classer en « non artificia-
lisé », or, actuellement dans l’OCS GE ces espaces sont auto-
matiquement classés dans la rubrique 5° (donc artificialisé),
car issus du croisement des usages « zones abandonnées », aux 
couvertures « végétation non ligneuse ». 

Par ailleurs, la manière dont sont traitées les friches agricoles 
(jachères ou encore délaissés) ne semble pas uniforme dans 
une même OCSGE, au sein d’un même département. Au-delà 
des inévitables erreurs de photo-interprétation, il serait impor-
tant de vérifier l’homogénéité de l’interprétation de ces espaces, 
même si, par leur surface probablement petite, cela ne concerne 
que peu de polygones.

• Les terrains à occupation temporaire
Un autre point de vigilance porte sur les terrains à occupation
temporaire. A titre d’exemple nous pouvons citer les plages,
mais il y a d’autres situations similaires. 

Réel observable 
(sans seuil autre 

que ce peut inter-
préter l’œil suivant 

la qualité des 
images)

Réel observable 
avec pris en 
compte des 

pelouses dans 
le non artificiel

Estimation 
de la mesure 
au seuil de 

500m²

Estimation 
de la mesure 
au seuil de            
2 500m²

Estimation de 
la mesure au 

seuil de 200m²

Estimation de la 
mesure au seuil 
de 500m² mais 
avec intégration 

des pelouses dans 
les espaces non 

artificialisés

Renaturation 5020 22702 6 235 0 6 035 21864

Artificialisation 2540 - 1000 2 232 0 3  149 1063

Solde de 
renaturation

2 480 23 702 4 003 0 2 886 20 801

TRAITEMENT : EPURES 

AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Les expérimentations menées ont également permis d’identifier 
des points de vigilance quant à la mise en œuvre de la nomencla-
ture actuelle et/ou concernant l’OCS GE. 
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Le sol nu de la plage est sans aucun doute à classer dans la ru-
brique 6°. Pour autant, dans certains cas, plus ou moins nom-
breux selon les territoires, la plage est anthropisée par des 
installations d’activités tertiaires (cabanons, paillottes, postes 
de douche, rampe d’accès, clubs pour enfants…), de stockage 
(stockage de bateaux…) de façon permanente ou provisoire. Ain-
si une attention particulière et une précision méthodologique 
devront être apportées pour ce type de situation afin de ne pas 
créer de biais d’observation.

•	 Les vergers et oliveraies
Si certaines parcelles de terrains privés sont engazonnées, cer-
tains jardins résidentiels (US. 5) sont occupés par des vergers 
sans qu’il y ait un usage agricole associé. La densité des arbres 
varie d’une parcelle à l’autre, tout comme leur implantation au 
sein de la parcelle. La présence de haies autour ou leur implan-
tation (pas d’alignement, plus faible densité des arbres) peuvent 
aider à la reconnaissance du caractère résidentiel et d’agrément 
de la parcelle concernée mais pas de façon systématique. Aussi, 
dans certains cas, il risque d’être difficile de trancher entre un 
usage privatif paysager et un usage agricole, sans enquête de 
terrain. 

•	 Une nomenclature affinée dans les catégories non artifi-
cialisées 

Enfin, sans que cela ne remette en cause le contenu des ru-
briques, il pourrait être intéressant de subdiviser les rubriques 6° 
et 7°. Cela aurait l’intérêt d’être plus proche des réalités territo-
riales, de mieux mettre en avant certains objets géographiques 
importants dans les espaces non artificialisés et de pouvoir en 
faire le suivi plus aisément.

Ainsi, la rubrique 6° (sur la base des catégories de l’OSCGE) 
« Surfaces naturelles qui sont, soit nues (sable, galets, rochers, 
pierres ou tout autre matériau minéral, y compris les surfaces 
d’activités extractives de matériaux en exploitation) soit cou-
vertes en permanence d’eau, de neige ou de glace. » pourrait 
être scindée en deux afin de distinguer les surfaces naturelles 
nues, des surfaces en eau, de neige ou de glace. La rubrique 7° 
« Surfaces à usage de cultures, qui sont végétalisées (agricul-
ture, sylviculture) ou en eau (pêche, aquaculture, saliculture). » 
pourrait distinguer deux catégories, les surfaces agricoles, des 
surface sylvicoles.

Exemple d’identification des évolutions selon les seuils dans une commune du Var : passage de 8 postes à 10 postes sur le 
territoire de Gaillac Graulhet

Surfaces dont les sols sont imperméabilisés 
en raison du bâti

Surfaces dont les sols sont imperméabilisés 
en raison d’un revètement

Surfaces partiellement ou totalement 
perméables dont les sols sont stabilisés et 
compactés à matériaux minéraux

Surfaces partiellement ou totalement 
perméables dont les sols sont constitués de 
matériaux composites 

 Surfaces à usage résidentiel, de 
production secondaire ou tertiaire, ou 
d'infrastructures notamment de transport ou 
de logistique, dont les sols sont couverts 
par une végétation herbacée, y compris si 
ces surfaces sont en chantier ou sont en 
état d'abandon

Surfaces naturelles qui sont soit nues 
(sable, galets, rochers, pierres ou tout 
autre matériau minéral, y compris les 
surfaces d'activités extractives en 
exploitation) soit couvertes en 
permanence d'eau, de neige ou de glace

Surfaces naturelles nues 

Surfaces en eau

Surfaces végétalisées ou en 
eau à usage agricole

Surfaces végétalisées à usage 
sylvicole

Surfaces végétalisées naturelles

Surfaces à usage de cultures, qui sont 
végétalisées (agriculture, sylviculture) ou 
en eau (pêche, aquaculture, saliculture)

Surfaces naturelles ou végétalisées 
constituant un habitat naturel

8 catégories 10 catégories

TRAITEMENT : AUAT
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RECOMMANDATIONS SUR L’ARTICULATION, VOIRE 
L’INTEROPERABILITE DES DIFFERENTS OUTILS 
D’OBSERVATION

Le dialogue entre les acteurs ainsi que l’interopérabilité entre 
outils et bases de données est une des conditions sine qua non 
pour la réussite de la mise en œuvre de l’objectif Zan. Cela passe 
par la transparence des outils, par l’alimentation conjointe de 
sources, mais aussi par la mise en complémentarité des outils.

UNE CARTOGRAPHIE OUVERTE ET UNE CONNAISSANCE 
FINE DE TERRAIN INDISPENSABLES

Une crispation évidente règne autour des chiffres de la me-
sure des enaf, et à moyen terme sur ceux de l’artificialisation. 
Cela réside notamment sur le fait que ces chiffres peuvent être 
différents selon les sources utilisées et sont bien souvent mal 

documentés et mal explicités. Bien que complexes à manier, la 
transparence sur les données mobilisées et les méthodes utili-
sées sont indispensables.

Le débat suscité par l’utilisation des fichiers fonciers consolidés 
par le Cerema pour la mesure de la consommation des Enaf ne 
fait donc pas exception. Les travaux menés dans le cadre de 
cette étude ont permis de comparer différentes sources de don-
nées avec ceux-ci et d’apporter certains enseignements. 

Plutôt proche des modes d’occupation des sols (Mos) locaux 
dans les zones denses, des écarts plus importants, voire très im-
portants sont constatés dans les zones de plus faibles densités, 
mais sans systématisme prévisible (pas de corrélation appa-
rente, cela dépend des situations locales). 

Exemple. Mesure comparative des enaf sur le scot de la ré-
gion grenobloise
Sur le territoire du Scot de la région grenobloise, le portail de 
l’artificialisation a tendance à sous-estimer la consommation 
des ENAF. A l’échelle du SCoT, le MOS (local) détermine une 
consommation d’enaf 12% supérieur à celle du portail de l’ar-
tificialisation. La différence s’explique pour partie par le mode 
de production des données : entre une source déclarative (por-
tail) d’un côté, et une occupation des sols constatée (MOS) de 
l’autre. La non prise en compte des bâtiments agricoles ou des 
bâtiments publics (non soumis à l’impôt) dans les fichiers fon-
ciers est un facteur explicatif. On peut également mentionner 
comme possible facteur explicatif la différence de temporalité 
entre la déclaration fiscale et le moment où on voit effective-
ment apparaitre les signes d’une consommation d’espace. Au 
sein même du Scot, les variations entre les deux sources sont 
très hétérogènes (aussi bien en positif qu’en négatif). 

TRAITEMENT : AURG

Exemple. Mesure comparative des enaf sur le scot du Pays de Brest
Autre expérimentation, cette fois dans le Scot Pays de Brest, menée sur la période 2011-2021. L’observatoire national de l’artifi-
cialisation affiche une consommation d’enaf de 1 800 ha alors qu’il est de 1 300 ha pour le MOS foncier breton consolidé avec les 
collectivités, soit près de 30% d’écart. Seule une intercommunalité a un résultat supérieur aux fichiers fonciers (13%), sur les sept 
composant le SCoT. Il est dû à un grand chantier d’infrastructure de gazoduc mené en 2021. Les autres EPCI sont inférieures de 14 
à 38 % à l’observatoire national. Ces écarts de consommation importants sont en parti liés à de nouveaux bâtiments agricoles dont 
les serres sont intégrées dans le calcul national. 
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SOURCE : FICHIERS FONCIERS 2011 
ET 2021, CEREMA, ET MOS FONCIER 
BRETAGNE 2011-2021 (SCOT PAYS DE 
BREST). TRAITEMENT ADEUPA

EPCI MOS Urba4
2010-2020

Portail artificiali-
sation
2011-2021

Taux de 
variation 
par rapport 
au MOTS

CA du Pays Voi-
ronnais

355 ha 37 ha -5%

CC Bièvre Isère 413 ha 136 ha -18%

CC de Bièvre Est 173 ha 90 ha -22%

CC du Trièves 80 ha 376 ha +13%

CC Le Grésivaudan 397 ha 168 ha -5%

CC Saint-Marcellin 
Vercors Isère Com-
munauté

368 ha 168 ha -44%

Grenoble-Alpes-Mé-
tropole

344 ha 361 ha +5%

Total général 2064 ha 1808 ha -12%
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Aussi, il est indispensable pour comprendre et objectiver les 
évolutions de consommation des enaf, de localiser précisément 
cette consommation et de pourvoir la confronter à une connais-
sance fine et réelle de terrain. Les mos locaux le permettent, en 
revanche les fichiers fonciers, sans la cartographie associée ne 
le permettent pas. La mise à disposition facilité (sans demande 
préalable, ni technicité trop importante) de la donnée cartogra-
phiée à partir des fichiers fonciers enrichis est indispensable 
pour les territoires, en particulier ceux dépourvus de MOS et/ou 
d’ingénierie locale dédiée. 

Dans tous les cas, à l’échelle locale et ce quelle que soit la base 
de données utilisée en entrée, une phase d’analyse « terrain » 
est obligatoire pour que les chiffres soient compris et appropriés 
par les élus et techniciens du territoire concerné. Cela nécessite 
une technicité mais aussi une connaissance de terrain fine, faci-
lité par les ingénieries locales pérennes. 

UN RÉSEAU D’OBSERVATION LOCAUX DU FONCIER 
COMME OUTIL D’ANIMATION ET DE MONTÉE EN COMPÉ-
TENCE COLLECTIVE

Il serait utile d’appuyer au niveau national le déploiement ra-
pide d’observatoires locaux du foncier et de l’habitat. Ces ob-
servatoires pourraient bénéficier d’une animation à échelle na-
tionale (ou régionale) afin d’assurer un partage de méthode et 
d’entraide. Ils pourraient être des relais précieux pour faciliter 
l’appropriation des outils nationaux tout en garantissant l’in-
teropérabilité avec les outils locaux et la vérification de terrain 
nécessaire à la qualité des données d’observation. Ils seraient 
également un lieu privilégié d’échange et de coopération des ac-
teurs (élus, acteurs, état…). 

DES DONNÉES LOCALES AU SERVICE DES RÉFÉRENTIELS 
NATIONAUX

S’il est essentiel de se doter nationalement de référentiels de 
données géographiques exhaustifs sur la base d’une méthode 

unique, il serait également dommage de se priver des ressources 
mises en place par les observations locales, nécessairement 
plus fines et plus proches des réalités de terrain. Aussi, des pro-
tocoles pourraient être imaginés et mis en place pour que des 
données locales contribuent à l’enrichissement des référentiels 
nationaux. Cette méthode botom up pourrait être répliquée le 
plus possible dès lors qu’un MOS local peut apporter une infor-
mation plus précise au référentiel national. 

Pour faciliter ces contributions, il serait nécessaire d’accroitre le 
dialogue entre acteurs de l’information géographique, au niveau 
national et au niveau local. Le dispositif de plateforme collabo-
rative mis en place par l’IGN est intéressant mais les acteurs du 
territoire ont trop peu de temps pour faire leurs retours et le dis-
positif reste encore trop confidentiel.

Le Cnig a également un rôle de concertation à jouer avec les ac-
teurs locaux très important qu’il faut souligner et certainement 
renforcer.

Exemple en Guyane
A titre d’exemple, la Guyane pour laquelle les fichiers fonciers ne 
peuvent pas refléter la réalité du bâti du fait notamment d’une 
très grande part de logement informel à diffusion très rapide 
propose que la constitution d’une donnée locale « bâtiments » à 
partir de l’imagerie satellitaire puisse enrichir la donnée « bâti » 
de la BD TOPO IGN. 

ÉLARGISSEMENT DU SOCLE D’OBSERVATION PORTÉ PAR 
L’OCSGE

Si les outils locaux pourraient enrichir le référentiel national 
OCSGE, l’inverse est également vrai. Pour ce faire, il est donc im-
portant que les seuils de collectes soient les plus fins possibles 
afin d’être interopérable avec le plus grand nombre de référen-
tiels.
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Il serait également intéressant de travailler collectivement à 
ajouter d’autres niveaux de couverture afin de permettre l’utili-
sation de l’OCSGE dans d’autres cadres que celui de l’observa-
tion de l’artificialisation. A titre d’exemple, actuellement il n’est 
pas possible de suivre précisément les trames vertes et bleues 
(les niveaux d’information ne sont pas assez précis), ou encore 
le stockage carbone et les zones humides.

UNE VIGILANCE SUR LA COUVERTURE DE DÉPLOIEMENT

Pour faciliter l’utilisation de l’OCSGE une vigilance est à avoir 
quant à la géographie de déploiement. Si la France ne peut pas 
être couverte de façon complète à un instant T, la fourniture de 
même millésime par région est importante pour avoir des ana-
lyses comparables sur des territoires de planification pouvant 
être à cheval sur plusieurs départements à la fois. 

De même la saisonnalité durant laquelle est réalisée la couver-
ture peut avoir une importance sur la détection des couverts ar-
borés ou sur les équipements temporaires (cf ci-dessus).

FAVORISER LE DIALOGUE ENTRE OUTILS

A terme, il est probable qu’il n’y aura pas qu’un seul outil utilisé 
dans les territoires, et c’est tant mieux. Il est pour autant néces-
saire de faire d’ores et déjà en sorte que les outils et données 
puissent être interopérables.  L’exemple du réseau des agences 
d’urbanisme de Bretagne est intéressant à ce titre. Le Mos fon-
cier breton permet aujourd’hui de calculer la consommation des 
enaf sur 10 ans pour nourrir les documents d’urbanisme mais 
également à terme pourra également accueillir les calculs de 
l’artificialisation (lorsque l’OCS GE sera disponible). L’OCSGE 
offre en effet la possibilité de pouvoir s’intégrer directement 

dans l’outil MOS foncier des agences bretonnes (au même titre 
que les autres référentiels nationaux déjà utilisés dans ce mos 
: Fichiers fonciers, BD topo, RPGa, FINESS… ) et de rendre les 
deux outils compatibles et interopérables. Cette intégration per-
met ainsi de préciser au sein de chaque objet du MOS (parcelle 
ou subdivision fiscale) la part d’éléments naturels (arborés, her-
bacé, eau…), élargissant par la même les usages possibles du 
MOS (artificialisation à la parcelle…).

CLARIFIER LES MESSAGES PORTÉS PAR LES OUTILS

Enfin, on peut conclure de toutes ces expérimentations et 
échanges entre les acteurs territoriaux qu’une montée en com-
pétence collective est indispensable pour appréhender serei-
nement la complexité des enjeux que pose cet objectif de zéro 
artificialisation nette. 

Un énorme effort de pédagogie et de clarté devra être fait, et 
ce, par tous les acteurs. Aussi, pour ce qui concerne plus spéci-
fiquement les outils de mesure, s’il est indispensable de fournir 
des données ouvertes, réutilisables par chacun, il est également 
important de ne pas multiplier les outils qui, à ce stade, crée plus 
de confusion qu’ils n’apportent de solution. On peut citer par 
exemple le portail de l’artificialisation qui met en ligne des don-
nées de consommation d’enaf, créant de ce fait de la confusion 
; ou encore la mise en ligne récente de l’outil Sparte en version 
beta ; l’existence d’urbansimul, ou encore carto friche… 
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